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La clause sociale en tant que condition 
d’exécution d’un marché ou d’un contrat 
de concession (articles L. 2112-2 à L. 2112-4 
et L. 3114-2 et 3 du CCP) impose aux entre-
prises de s’engager à consacrer une part 
de la réalisation du contrat, sous la forme, 
le plus souvent, d’heures de travail, à la ré-
alisation d’une action d’insertion profes-
sionnelle pour les publics éloignés de l’em-
ploi.
Après avoir mis en œuvre les recomman-
dations préalables pour préparer la procé-
dure (anticipation, sourçage, analyse de 
la faisabilité, etc. [...]), et avoir choisi une 
clause sociale d’insertion, il s’agit de la ré-
diger en s’appuyant de préférence sur un
professionnel de l’insertion.
Source : https://www.economie.gouv.fr/
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*

* Schéma de promotion des achats publics et écologiquement responsables
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entreprendre-montpellier.com

MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE 

50 place Zeus – CS 39556
34961 Montpellier Cedex 2

PÔLE ATTRACTIVITÉ, DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET EMPLOI
Service Emploi et Transformation 
Responsable (ETRe)
Plateforme Clause Sociale

LA PLATEFORME
EN CHIFFRES

50 MAÎTRES D'OUVRAGE
ont signé une Convention de 
Coopération afin de s'engager 
dans l'Achat Responsable

65 ACTEURS DE L'EMPLOI 
ET DE L'INSERTION
ont signé une Convention de 
Partenariat afin de travailler en 
étroite collaboration sur le sujet 
de la Clause Sociale 
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Depuis 2016, sur le territoire de la métropole de Montpellier, la Plateforme 
Clause Sociale permet de faciliter l'accès à l'emploi grâce à la commande pu-
blique et privée. Les entreprises répondant à ces marchés se doivent donc de 
respecter les clauses sociales. Elles s'engagent notamment à réserver des 
heures de travail pour les personnes éloignées de l'emploi.

Une équipe métropolitaine dédiée facilite la mise en application de ce dispo-
sitif dans les marchés des principaux maîtres d'ouvrage intervenant sur le ter-
ritoire.

Lors de la mise en place de leur Spaser (Schéma de promotion des achats 
socialement et écologiquement responsables), la Ville et la Métropole de 
Montpellier se sont fortement engagées, tous leurs marchés passent ainsi par 
la Plateforme Clause Sociale, véritable levier d'insertion. 
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